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COil·ll\1tmiCJ\TIO.N DES PAHTICIPh~TS A u:T.· HEUNION PRIVEE DE MEMBRES 
DE LA JUVEN'!IO CONCERNANT LE TOGO SOUS AD~JI!USTRATION FRANCAISE 

(Distribuee conformement a 11articJ.e 24 et a l'article. complementaire F 
du reglement interieur du Conseil de tutelle) 

MOTION ADOPTEE PAR lES PARTICIPANTS A LA REUNION 
PRIVEE DE HEMBRES DE LA JUVENTO. EN DATE DU 6. 8. 53 

' Conformement a. 1 1 article 5 de la Declaration uni verselle des droi ts de 

l'homme qui stipule que nul ne sera soumis a la torture, ni a des peincs ou 

traiteroen:ts cruels, inhumains ou degradants, 

Conformement a 1 I article 9 de la me~·ae Declaration qui souligne que nul ne 

peut ~tre arbi trairement arrete,. detenu ni exile, 

Conformement aux articles II et 20 de la meme Declaration, 

Conformement a 1 1arrete du 30 juin 1881, article premier modifie par la 

Loi du 28 mars 1907, article prem:!.er rendu applicable au territoire du-Togo 

par le decret du 16 avril 1946, 
Coni'ormement au 3eme Preambule de la r6sol'\ltion de l'Organisation des 

Nations Unies en date du 20 decembre 1952, 

Conformement aux lettres Nos 73 et 74 adressees a l'Administrateur-Maire 

de la ville de Palime, 

Conformement au dernier paragruphe de la J.ettre No 75 de la Juvento en 

date du 5 aout 1953, 

Nous, membres actifs de la ~ruvento participant a la reunion de mem"bres de 

ladite association legalement constituee et publlee dans le Journal Officiel 

du Toga en date du 16 octobrc 1951, 
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a) Protestons energiquement centre l'attitude de la force publique tendant 

a creer un etat d'insecurite dans le Cercle; 

b) Protestons avec vehemence centre 1' arrestation illegale de not re 

Secretaire regional, M. Louis ADELE, au cours de la reunion privee 

de membres de notre Parti; 

c) Demandons avec insistence lu liberation immediate de l'inculpe; 

d) Prions l'Administrateur-Maire dorenavant de ne pas faire participer 

la force publique aux reunions privees de la Juvcnto; 

e) Avisons en outre 1' Administrateur-Ivlaire de prendre les mesures legales 

puur assurer. l'ordre public durant la reunion du 9 aout 1953· 

Fait a Paluue le six aout, 
l'an Mil neuf cent cinquante trois 

Signa par le Che.ii'!Illin de la reunion 

(signe) : P. Hagbonon 

P. HAGBCNON 

Ampliations 

1/ 1 copie Commandant de cercle 

2/ 1 copie Procureur de la Republique 
au Toga 

3/ 1 copie Ministre de la F.O.M. 

4/ 
5/ 
6/ 
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Organisation des Nations UnieG 

Bureau National Juvento Lome 
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